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OBJECTIF FORME 

Début janvier, le professeur Jean Bernard, nous a quittés.  Scientifique, 

poète, écrivain, historien, Jean Bernard aimait "les gens" et voyait d'abord 

la dignité et la valeur de tous! La recherche d'équilibre, la notion de liberté, 

mais surtout l'immense volonté de Jean Bernard, lui donnaient une 

présence incomparable, agrémentée par son impertinence légère et gaie. 

Jean Bernard était très attaché à notre belle ville de Beaulieu et en 

particulier au Couvent des Viantaises. Comme il le disait lui-même avec sa 

modestie habituelle "je ne suis ni historien, ni sociologue, mais simplement 

un bellilocien d'origine, dont la famille réside ici depuis plus d'un siècle, et 

qui a, depuis de longues années, comme chambre à coucher, la chambre de 

la Révérende Mère Prieure, Catherine-Angélique de Boursault de Viantais, 

ce qui ne va pas sans créer entre nous quelques liens sentimentaux". 

Le professeur Bernard laissera le souvenir d'un homme exceptionnel, doté 

d'un humour subtil, qui lui permettait de transmettre à tous son immense 

érudition. 

 Sophie Métadier, maire 

L’association Objectif Forme est 
heureuse de vous annoncer son 
arrivée prochaine à Beaulieu-lès-
Loches courant avril 2012.  

Elle intègrera une partie des locaux 
des Jardins de l’Abbaye. L’association, 
loi 1901 et reconnue d’intérêt général, 
offre à ses membres la possibilité de 
pratiquer diverses activités de remise 
en forme et de fitness (pilates, zumba, 
step, musculation,…) et les nouveaux 
locaux permettront d’ores et déjà 
d’intégrer une nouvelle activité : le 
squash sur deux courts couverts 
intégrés à la structure.  

Nous travaillons sur d’autres projets, 
comme une école de cirque animée 
par un professionnel (le clown 
Capuccino), de l’éveil corporel pour les 
plus jeunes, baby-squash… 

Nous vous communiquerons des dates 
plus précises dès qu’elles seront 
portées à notre connaissance mais 
vous pouvez déjà nous rejoindre au 
9 rue du Bon Raisin à Loches ! 

Plusieurs moyens existent pour nous 
joindre : Tél 02 47 91 66 23 – Courriel : 
objectifforme37@hotmail.fr  

Site internet : http://
objectifformeloches.free.fr 

LE MOT DU MAIRE 

Opération Collective de Modernisation du Commerce, de l’Artisanat et des 
Services (OCMACS)  : Vous êtes commerçant ou artisan?, Vous envisagez 
d'effectuer des travaux dans vos locaux professionnels (façade, enseigne, 
rénovation intérieure…) ou d’acquérir de nouveaux matériels ? Pour vous aider à 
réaliser votre projet vous pouvez bénéficier, sous certaines conditions, de 
l'OCMACS.  
 
Le Pays Touraine Côté Sud a lancé début décembre ce programme de trois ans, 
qui s’adresse en priorité aux entreprises, commerçants et artisans appartenant à 
certains secteurs d’activités consultables auprès du Pays de la Touraine Côté 
Sud, de la Chambre de métiers et de l’artisanat d’Indre-et-Loire (CMA) ou de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de Touraine. L’OCMACS est financée 
par l’Etat, le Conseil Général d’Indre-et-Loire, les quatre communautés de 
communes du Pays, la CCI et la CMA. 
A l'échelle collective, une étude sur les marchés de plein air du Pays est menée.  
Pour les projets individuels des entreprises, la demande doit s’inscrire dans une 
démarche de développement ou d’amélioration de l’outil de production. Pour 
les dossiers éligibles, le soutien financier se traduit par une subvention de 30 % 
du montant HT des dépenses engagées, avec un plafond de dépenses fixé à 
35 000 € HT. L’aide peut ainsi atteindre 10 500 €. Le conseiller du Pays, ou ceux 
des chambres consulaires, sont à la disposition des professionnels intéressés 
pour les accompagner dans le montage de leur dossier qui sera soumis au choix 
et à l’arbitrage du comité de pilotage de l’OCMACS. A vos projets ! 
 
Contact au Pays Touraine Côté Sud :  
Yoann Rappeneau, tél.  02 47 91 97 62, 
yrappeneau.tourainecotesud@wanadoo.fr 

OCMACS 

mailto:objectifforme37@hotmail.fr
http://objectifformeloches.free.fr/
http://objectifformeloches.free.fr/
mailto:yrappeneau.tourainecotesud@wanadoo.fr


Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 
 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie MÉTADIER Maire : Sur rendez-vous  

Michelle COURNARIE communication, culture, 

patrimoine, tourisme, sports, associations : lundi 
10h/12h 

Philippe MÉREAU bâtiments, voirie, cimetière : 
vendredi 16h30/ 18h 

Yves BANDEVILLE finances, personnel : lundi 
14h30/16h30 

Georgette BARRAULT action sociale, personnes 

âgées, logement  : mercredi 14h/16h 

Raymonde VÉQUAUD affaires scolaires et  

périscolaires : mardi 10h/12h 
 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 
 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

Ouverture de l'espace public numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 

AGENDA 
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13 mars Scène ouverte Crescendo 20 h30 Templiers étage 

15  mars Mille Lectures d'Hiver "le pleurer-rire" de Henri Lopes 19h 

salle des Templiers - Région Centre et Page-à-Page 

16 mars Cercle de tambours 20 h Templiers Inscriptions : Association 

Savie Zen, 02 47 59 67 07 ou savieval@free.fr  
16 mars Réunion publique sur l'élimination des déchets 

Association AEST 18h30 Centre Aquilon  
17 mars Concert des Baladins "Mille chœurs pour un regard" avec 

la chorale de Bourgueil 21h00 St-Laurent 
22 mars  Plantation de l'arbre de la laïcité par les enfants des 

écoles et de l'IME les Althéas Chemin des Ecoliers 15 h 
24 mars  "Ecosphère" toute la journée, Templiers (familles Rurales) 

30 mars  "Une balade patoisante" avec Jean-Yves Nisseron 20h30, 

salle des fêtes (familles Rurales) 

1er avril Chasse aux œufs des enfants des écoles - 15 h, autour de 

l'école de danse (Association des Parents d'Elèves APEBF) 

4 avril à midi : essai de la sirène d'alerte de la mairie 
10 avril  Scène ouverte Crescendo 20 h30 Templiers étage 
13 avril Carrefour des âges "la solidarité entre les âges" CLIC Sud 

Touraine - Familles Rurales . 14 h salle des fêtes 

13 avril "Soirée musicale hippie" par Emeline et Brigitte, à 

l'Estaminet à partir de 20h, gratuit  
14 avril Concert Anna Tanvir & Yann Beaujouan Saint-Laurent 20h30 
14 avril   Carnaval des écoles suivi d’un pique-nique tiré du sac 

APEBF 

19 avril   Lecture de saison Page à Page Templiers, 19h30  
22 avril    Déjeuner UNRPA salle des fêtes 
22 avril    1er tour élection présidentielle 
22 avril  Belli-balade "ruelles, venelles et passages étroits"  15h 

devant la mairie  
25 avril   Ateliers pour enfants "le canal, ses moulins et ses lavoirs" 

RV à 14h devant la mairie 
28 avril au 10 mai  Exposition peintures et sculptures "Regards 

d'humain" Saint-Laurent  

28 avril  Soirée Guinguette à partir de 19 h salle des Fêtes (ASL) 

1er mai Grande marche du lochois à Ferrière-sur-Beaulieu 
3 mai     Animation pour les 4/8ans "fées, lutins et farfadets" 15h 

bibliothèque municipale 
6 mai     2ème tour élection présidentielle 
8 mai    Commémoration de l’armistice du 8 mai 1945 
13 mai  Scène ouverte Crescendo 20 h30 Templiers étage 
18 mai   Inauguration des Carrés d’Art  
18 et 19 mai  Festival Excentrique 
20 mai    Belli-balade "balade vers la Madeleine" 15h devant la mairie 

20 mai  Bourse locale d’échanges du SEL (salle des fêtes) 
2 juin  Nuit musicale des Baladins, avec la chorale « Chœurs en 

vie » de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, église Saint-Laurent, 21h  

3 juin Brocante de la Sainte-Trinité Familles Rurales 

5 juin Concert des élèves de l'école de musique de la vallée de 
l'Indre, église Saint-Laurent 20h30 gratuit 

8 au 10  juin Expo peintures et rencontres sur Haïti - Atelier Caliban 

Templiers  

10 juin  1er tour élections législatives 
10 juin Rando au fil de l’eau entre Loches et Beaulieu 15 h Office 

du tourisme de Loches 

12 juin Scène ouverte Crescendo 20 h30 Templiers étage 
14 juin Lecture de saison Page à Page Templiers, 19h30  
15 au 17 juin Exposition de peintures de Daniel Lépine Templiers étage  

16 juin Gala de danse 21 h place de la Mairie Familles Rurales 
17 juin  2ème tour élections législatives 

Des ateliers gourmands, organisés par Familles 
Rurales, ont lieu tout au long de l'année. Ils se 
déroulent dans la salle de l’Impasse des P'tits 
Rats. Renseignements  : Evelyne Besnard au 
02 47 59 49 27 ou 06 35 95 37 94 
 
Les Ateliers des Petits Ecrivailleurs ont lieu le 
mercredi de 10h30 à 12h00, à la bibliothèque 
de Beaulieu, 16 rue de Guigné, pour les enfants 
à partir de 8 ans. Renseignements au 
02 47 91 96 61 ou 06 99 36 14 55 

ATTENTION, dernière minute : Annulation, 
pour cause de maladie du peintre, de 
l'exposition de Jovan Prokopljevic (exposition 

prévue aux Templiers du 30 mars au 9 avril)  

mailto:savieval@free.fr
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Le 3919 est un numéro destiné aux femmes 
victimes de violences, ainsi qu’à leur 
entourage et aux professionnels concernés. 
 
C’est un numéro d’écoute national et anonyme. Il est accessible 
et gratuit depuis un poste fixe en métropole et dans les DOM.  Il 
permet d’assurer une écoute, une information, et, en fonction 
des demandes, une orientation adaptée vers les dispositifs 
locaux d’accompagnement et de prise en charge. 
Le 3919 n’est pas un numéro d’appel d’urgence. En cas 
d’urgence, appelez la gendarmerie, en composant le 17 (ou le 
112 d’un portable, appel gratuit) 



4 

Les ateliers gourmands s'adressent aussi aux hommes ! 

L'ADAPEI a intégré en février ses nouveaux locaux 
aux Jardins de l'Abbaye 

Jours de neige sur Beaulieu 
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Quelques rappels sur le stationnement gênant 

Selon le Code de la Route, tout véhicule à l'arrêt ou en 
stationnement doit être placé de manière à gêner le moins possible 
la circulation.  

Sont considérés notamment comme gênant la circulation 
publique, l'arrêt ou le stationnement d'un véhicule sur les 
trottoirs, sur les emplacements réservés aux véhicules pour 
personne handicapée, devant les entrées carrossables des 
immeubles riverains.  

Tout arrêt ou stationnement gênant est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la deuxième classe.  

EN CONSTRUCTION 

 
Patrick Chaumette, paysagiste, a acquis un 
terrain sur la zone artisanale de Linière, pour y 
construire ses locaux professionnels. Jusqu'à 
présent installé à Ferrière-sur-Beaulieu, il 
bénéficie désormais de locaux spacieux et 
adaptés à son activité. Contact : 02 47 91 51 60 
  
L'IME les Althéas, rue Georges Patry, procède à 
une extension de ses bureaux, afin d'améliorer  
le service rendu aux enfants  et à leurs familles. 
 
L'entreprise Tarnier, maraîcher, construit de 
nouveaux locaux rue du Pressoir. Situé au plus 
près des terres et des serres d'exploitation, le 
bâtiment accueillera les chambres froides, les 
postes de préparation des légumes et les 
bureaux de l'entreprise. 

Inscriptions et admissions à l’école élémentaire 
pour la rentrée de septembre 2012 

Les inscriptions et les admissions des enfants de Beaulieu entrant 
au CP en septembre prochain, auront lieu les 2 et 6 avril de 16 h 
30 à 18 h à l’école élémentaire de Beaulieu-lès-Loches.  

La famille devra se munir : 

 du livret de famille [parents et enfants de la famille] 

 d'une photocopie d’une pièce récente (moins de 3 mois) 
justifiant le domicile : facture d’électricité, eau, 
téléphone, quittance de loyer… 

 du carnet de santé de l’enfant. 

Un certificat d’inscription sera délivré par le Maire ou son 
représentant, présent à l’école.  

Mme la Directrice procèdera ensuite à l’admission de l’enfant à 
l’école élémentaire sur présentation de ce certificat et des 
photocopies des pièces demandées ci-dessus. 

Pour l’inscription et l’admission dans les écoles de Beaulieu des  
enfants hors commune, les parents devront obtenir une dérogation 
du Maire de la commune où ils résident, de même pour une famille 
bellilocienne qui souhaite scolariser son  enfant dans une école 
publique d’une autre commune.  

Aucune admission aux écoles ne pourra se faire sans le certificat 
d’inscription signé par le Maire de Beaulieu ou son représentant. 

COMMUNIQUÉ : GENDARME, POURQUOI 

PAS VOUS ? 

 

Vous avez entre 18 et 36 ans et vous recherchez 

un métier différent. Faites carrière en qualité 

de sous-officier de gendarmerie. Ouverte aux 

jeunes filles et aux jeunes gens, la carrière de 

gendarme garantit des possibilités de 

promotion réelles parmi de nombreuses 

spécialités. 

 

Si vous avez entre 18 et 25 ans, elle vous donne 

également  la possibilité d'un contrat d'un an 

en qualité de Gendarme Adjoint Volontaire.  

 

Pour de plus amples renseignements contactez 

l'adjudant chef CAUVELLE de la brigade de 

Loches au 02.47.91.17.80 

COMMUNIQUÉ  : ERDF, 79 recrutements en 

région Centre en 2012 ; 17 en Indre-et-Loire 

ErDF (Electricité Réseau Distribution France) 
recrute, en région Centre, 79 personnes en 2012, 
dont 17 en Indre-et-Loire. Sur l’ensemble de la 
région, une cinquantaine d’étudiants, dont 16 en 
Indre-et-Loire, devrait intégrer par ailleurs ERDF 
dans le cadre d’un contrat d’alternance, à la rentrée 
2012. 

Principalement de niveau CAP à Bac + 2 dans les 
domaines de l’électrotechnique, de la maintenance 
des systèmes énergétiques et climatiques, de 
l’informatique ou de la relation commerciale, tous 
les profils sont recherchés.  

En 2011, 57 personnes ont ainsi rejoint l’entreprise 
dans la région Centre dont 11 en Indre-et-Loire.  

Expérimentés, jeunes diplômés, séniors et 
étudiants peuvent postuler dès à présent aux offres 
d’emploi ou d’alternance sur le site internet de 
l’entreprise : www.erdfdistribution.fr (espace 
recrutement) ou par courrier, uniquement pour les 
jeunes n’ayant pas accès à Internet : MOA-RH 45 
avenue Stendhal 37204 Tours Cedex 3. 

Collecte des ordures ménagères 

Vos poubelles doivent être sorties la veille au soir du ramassage et 
seulement la veille (soit normalement le mercredi soir) pour ne pas 
encombrer les trottoirs trop longtemps et risquer d'être éventrées 
par les chiens et les chats. Des sanctions pourront être prises 
suite au non respect de cette règle.  

Par ailleurs il est formellement interdit de déposer des ordures aux 
pieds des colonnes à verre ou à papier. 

Interdiction des véhicules de + de 3.5 t en transit 

 

Les deux axes principaux de Beaulieu (rue Basse, rue Bourgeoise et 
rue Brulée) étaient classés comme voies à grande circulation, ce 
qui ne permettait pas d'y interdire la circulation des poids-lourds 
en transit.  

Depuis mi-2009, suite à leur déclassement, nous avons demandé au 
Préfet le droit d'interdire les poids-lourds en transit. C'est enfin 
chose faite, et début avril, nous pourrons installer les panneaux 
signalétiques correspondants. 

Ainsi, pour des raisons de sécurité et de structure urbaine, et au vu 
de l'existence d'une voie de contournement, toutes les rues de 
Beaulieu sont interdites à la circulation des véhicules en transit de 
plus de 3,5 tonnes de poids total autorisé en charge, affectés aux 
transports routiers de marchandises dangereuses et non 
dangereuses à l'exclusion des véhicules spécialisés et des matériels 
et engins agricoles. 

http://www.erdfdistribution.fr/


CONSEILS MUNICIPAUX 
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12 décembre 2011 

Le conseil municipal : 

 Retient M. Arnaud de Saint-Jouan, architecte en chef des Monuments 
Historiques, pour la mission de maîtrise d'œuvre de la restauration du clocher 
de l'abbatiale (tranche ferme = diagnostic du bâtiment et définition des travaux 
à envisager) et sollicite une subvention auprès de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles du Centre (DRAC). 

 Effectue des virements de crédits et affecte des crédits au budget 2011 . 

 Approuve la modification simplifiée n°1 du Plan d'Occupation des Sols, pour 
rectifier une erreur matérielle. 

 Décide d'engager la seconde tranche des travaux de la bibliothèque et de 
solliciter des subventions auprès du Conseil Général d'Indre-et-Loire et de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles du Centre (DRAC) 

 Accepte le remboursement par ASTER Assurances d'indemnités journalières 
d'agents de la commune. 

 Accepte un avenant au marché de l'entreprise Briault pour les travaux de la 
tranche ferme de la bibliothèque 

 Élit Jean-Claude Dupas comme suppléant de Michelle Cournarie à la 
communauté de communes (suite à la démission de ce poste de F. Dupuis) 

 Décide de recruter quatre agents recenseurs pour effectuer le recensement de 
la population bellilocienne et fixe leur rémunération. 

 Accepte de reprendre une concession au cimetière et de la revendre à une 
autre famille 

 Décide de solliciter une subvention auprès de l'Etat au titre de la Dotation 
d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR) pour la création d'un logement 
dans les combles du 14 rue de Guigné 

30 janvier 2012 
Le conseil municipal  

 décide de retenir l'offre de M. Gourdon pour l’étude de l’AVAP (Aire de mise en 
Valeur de l’Architecture et du Patrimoine ) et sollicite une subvention à la DRAC 
sur la base de 50 % du coût total de l'AVAP . 

 décide de contracter auprès du Crédit Mutuel un emprunt de 300 000 €, sur 15 
ans, à taux fixe de 4.90 % 

 suit l'avis de la commission du personnel proposant de porter à 12 la note 
provoquant l’abaissement du régime indemnitaire des agents communaux 

 décide de demander à la DRAC une licence de spectacles de 1ère catégorie pour 
les Templiers et l'église Saint-Laurent, une licence générale de spectacles de 
3ème catégorie et dit que la titulaire de ces licences sera  Sophie Métadier, 
Maire 

 Mme le Maire rappelle que le professeur Jean Bernard nous a malheureusement 
quittés le 14 janvier dernier. Le Professeur l'avait informée qu’il désignait la 
commune comme bénéficiaire des garanties décès qu'il avait contractées auprès 
de la CNP Assurances, gérées par la Poste de Loches.  Le Conseil Municipal, 
extrêmement sensible à la volonté du défunt, lui rend hommage et accepte d'être 
bénéficiaire de ces garanties décès.  

 Mme le Maire informe le Conseil Municipal qu’il lui arrive de déposer des plaintes 
à la gendarmerie de Loches (par exemple pour des effractions ou des 
dégradations). Dans certains cas, la plainte fait l’objet d’un jugement au tribunal et 
il peut être opportun de se porter partie civile. Le Conseil Municipal décide de 
donner délégation au Maire pour la durée de son mandat pour ester en justice, et  
se constituer partie civile au nom de la commune. 

Mme le Maire informe les élus que par testament, le Professeur Bernard a légué ses 
biens meubles et immeubles à la commune. Le dossier a été confié à Maître Anglada, 
Notaire à Loches. 

5 mars 2012 
Le conseil municipal  

 décide d'annuler la demande de subvention auprès de l'Etat pour la création 
d'un logement dans les combles de la salle des fêtes et de transférer la 
demande sur la restauration du logement du 14 rue St-André, pour lequel il  
sollicite également une subvention auprès de Mme Marisol Touraine, députée 

 sollicite des subventions auprès du Conseil Général et du Syndicat d'Energie 
d'Indre-et-Loire pour la création du chemin piétonnier Sainte-Catherine. 

 

Au printemps 2012, le bureau de vote de 
Beaulieu sera ouvert au cours de quatre 
dimanches. Cela représente un gros travail 
pour les élus et les agents municipaux. 

Chaque électeur de la commune, quel que 
soit son âge, peut être assesseur et assister 
les élus pendant quelques heures.  Nous vous 
invitons à prendre contact avec la mairie, 
ou avec vos élus, afin de nous faire part de 
votre envie de participer et de vos 
disponibilités.   

 

 

Suite à la refonte des listes électorales, vous 
recevrez une nouvelle carte électorale dans 
votre boîte aux lettres (avant le 15 avril).  

À noter : dans les communes de moins de 
3 500 habitants comme Beaulieu, la 
présentation de la carte électorale est 
suffisante pour pouvoir voter. 

 

22 avril et 6 mai : élection présidentielle  
10 et 17 juin  : élections législatives 

Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil. L'accès est libre 
(entrée par l'arrière de la mairie) 

Les délibérations sont consultables en mairie et sur le site internet de la mairie. 

Liste des entreprises retenues pour les marchés 
de travaux ou de fournitures signés en 2011 

Maitrise d'œuvre pour la restauration du clocher 
de l'abbatiale : M. Arnaud de Saint-Jouan 

Contrôles techniques et mission SPS des travaux 
de la bibliothèque et du logement rue de 
Guigné : Qualiconsult 

Mobilier de la bibliothèque : DPC 

Reconstruction des tennis communaux 
extérieurs : Tennis d'Aquitaine  

Restauration de la toiture de l'école 
maternelle  : Duhourcq 

Restauration de la toiture de l'appentis de la 
mairie : Desperches  

Mise aux normes de l'éclairage public : Citéos  

Travaux de voirie 2011 : Vernat TP 

Travaux rue de l'Abbaye : Vernat TP, Ascodie + 

Vitrification des parquets de la salle de danse : 
Goubard 

Maitrise d'œuvre pour la restauration du 
logement du 14 rue de Guigné : M. Dominique 
Maes 

APPELS D’OFFRES 2011 

Nouveaux horaires d'ouverture au public 
de la sous-préfecture de Loches 

Les services de la sous-préfecture sont 
ouverts au public du lundi au vendredi de  
9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30 
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Un grand prix national "Zones humides en milieu 
urbanisé" pour l'Espace Naturel Sensible des 
Prairies du Roy 

Les zones humides rendent de nombreux services et contribuent 
à améliorer le cadre de vie. Pourtant, l’urbanisation consomme 
environ 60 000 ha par an en France et constitue ainsi une cause 
majeure de régression des zones humides, notamment dans les 
espaces littoraux. Le ministère de l’Ecologie, du Développement 
Durable, des Transports et du Logement, a lancé en juillet 2011, 
en partenariat avec l’Association des Maires de France et les 
Agences de l’eau, le Grand Prix "Zones humides en milieu 
urbanisé". 

Ce prix vise à récompenser les collectivités (urbaines ou rurales) 
ayant mis en place des stratégies de prise en compte des zones 
humides dans des opérations d’aménagement. Les candidats 
avaient jusqu’au 31 octobre pour postuler. Les 32 dossiers reçus 
présentent des opérations d’une grande diversité géographique, 
de nature et de contexte. Sur la base d’une analyse des projets 
réalisée par les services du ministère, un comité de sélection, 
s’est réuni le 9 janvier dernier. Il était présidé par M. Michel 
DESVIGNE, paysagiste et Grand prix de l’urbanisme 2011 et 
comportait également un représentant de la convention de 
Ramsar, M. Thymio PAPAYANNIS. Le comité de sélection a 
proposé un grand prix et sept prix thématiques.  

Le grand prix a été remis à la commune de Saint-Jacques de la 
Lande (Ille-et-Vilaine), tandis que la Communauté de communes 
Loches Développement a reçu le prix "gestion des crues et des 
eaux pluviales" 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveauté mai 2012 ! 

Le parcours d’interprétation composé 

de 15 panneaux illustrés et de 24 «bornes nature»  

pour découvrir toute la richesse écologique des Prairies du Roy.  

 

 

 

 

 
 

Graphisme et conception des panneaux Catherine Pivet - Dessins Christophe Besse 

Entre les communes de Loches et de Beaulieu-
Lès-Loches, la vallée de l’Indre forme une vaste 
zone inondable d’environ 240 ha composée de 
prairies humides à usage agricole et de 
boisements essentiellement privés. Ce milieu est 
le support de plusieurs enjeux en raison de sa 
fonction hydraulique de préservation des crues, 
mais également de sa valeur écologique et de 
son attrait touristique. 

L’Espace Naturel Sensible des Prairies du Roy a 
ainsi fait l’objet d’un plan de gestion élaboré 
sur la base d’un diagnostic initial exhaustif 
(cadre physique, biologique, paysager, 
économique et humain). Ce plan de gestion 
répond à quatre grands enjeux : optimisation de 
la gestion hydraulique et hydroécologique, 
amélioration de la biodiversité, valorisation 
pédagogique et touristique du site et 
amélioration de la connaissance du site.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il s’articule autour d’actions liées à la gestion 
conservatoire du site (restauration de milieux, 
aménagement d’ouvrages hydrauliques, etc.), à 
l’usage du site (animations nature, 
aménagements de chemins, etc.) et enfin au 
suivi, à la connaissance et à l’évaluation du site 
(suivi floristique et faunistique, des niveaux 
d’eau, etc.). Le projet s’appuie sur une 
gouvernance partagée permettant de prendre en 
compte une pluralité d’usages et d’exigences.  

Les mesures du plan de gestion répondent aux 
objectifs fixés par le SDAGE à savoir préserver et 
restaurer la fonctionnalité de la vallée alluviale 
de l’Indre et des prairies humides, et favoriser 
la continuité écologique du cours d’eau. Elles 
incitent également au développement d’une 
activité agricole extensive. 
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Parallèlement aux lignes régulières 
Touraine Fil Vert, le Conseil Général 
propose, pour le même tarif (1,70 €), 
trois lignes de transports dits "à la 
demande" c 'est-à-dire avec des 
itinéraires et des horaires variables. Un 
service de ce type dessert la 
communauté de communes de Montrésor 
à destination de Beaulieu et de Loches 
et réciproquement Ce service est ouvert 
à tous.  

Il permet donc aux habitants de Beaulieu 
de se rendre des "Jardins de 
l'Abbaye" (devant la Maison de l'Emploi 
et des Entreprises)  aux communes de la 
communauté de communes de 
Montrésor, mais aussi à Loches (points 
d'arrêt à la Gare, place de Verdun, rue 
des Lézards, avenue des Bas-Clos (hôtel 
des Impôts), rue du Dr-Martinais, Z.I. de 
Vauzelles, et maison de retraite de Puy-
Gibault).  

Le service est assuré tous les jours de 
9 h à 12 h et de 14 h à 18 h, sauf le 
samedi après-midi, le dimanche et les 
jours fériés. 

Ce service fonctionne uniquement sur 
réservation préalable 

auprès du n°vert 0800 123 037.  

Transport à la demande 

CARREFOUR DES AGES La CLIC Sud Touraine, la Municipalité 

de Beaulieu-lès-Loches, l’association Familles Rurales et l’EHPAD 
de Puygibault ont souhaité créer sur la commune de Beaulieu-lès-
Loches un lieu ponctuel de débats intergénérationnels sur les 
problèmes liés au vieillissement et sur les relations entre les 
générations. 

Pour réaliser cette volonté, les différents partenaires ont décidé 
d’organiser un "Café des âges". Celui-ci a pour principal objectif 
de réunir, dans un cadre convivial et interactif, des personnes 
issues de générations et d’horizons différents pour débattre de 
sujets les concernant. L’enjeu est de donner la parole et faire 
que chacun s’exprime sur la manière dont notre société évolue.  

En avril 2011, le premier Café des âges avait réuni une vingtaine 
de personnes autour du thème "médias d’hier et d’aujourd’hui" 

Rebaptisée "Carrefour des âges", la seconde édition se déroulera 
le Vendredi 13 avril, à 14h00, à la salle des Fêtes de Beaulieu-
lès-Loches. Il aura pour thème : "La solidarité entre les âges". Le 
débat sera animé par Mr Chamussy. Gratuit, ouvert à tous. 

Pour tous renseignements :   
CLIC Sud Touraine, 17 rue de l’église 37240 Ligueil,  
tel 02.47.92.09.72,  mail clicsudtouraine@wanadoo.fr 
 

Association UNRPA : suite à l’Assemblée Générale, les 

membres du Conseil d’Administration de l'UNRPA ont été 
reconduits. Composition du bureau : 

 Président : Robert Le Mâle 
 Vice-présidente : Michèle Fontoin 
 Trésorière : Renée Vérité 
 Secrétaire : Georgette Barrault 

Autres membres : Jeanine Blineau, Anne Bouvet, Geneviève 
Fortin, Liliane Lebas et Maurice Moreau.  
Résultats du sondage : sur 204 personnes interrogées sur le goûter 
de Noël, 120 ont répondu : 

 6 préfèrent un repas le 8 mai 
 21 optent pour un repas le dernier dimanche de novembre 
 30 préfèrent recevoir un colis seulement 
 57 se prononcent en faveur de la formule actuelle 
 6 sont sans opinion 

 

L'association des Petits Jardins de Beaulieu tiendra son 

Assemblée Générale le vendredi 16 mars à partir de 18h30 à la 
salle des fêtes (grande salle, rue des Morins). 

 

L'association Familles Rurales  de Beaulieu tiendra son 

Assemblée Générale le vendredi 16 mars à 20h00 à la salle des 
fêtes (petite salle, rue des Morins). 

 

L'association Page A Page, animatrice de la bibliothèque 

municipale, tiendra son Assemblée Générale le jeudi 29 mars à 
19h aux Templiers (rue des Morins). 

 

Le Centre de Loisirs La Ribambelle, à Ferrière, accueille les 

enfants de 3 à 12 ans pendant les vacances scolaires.  

Contact : 02.47.94.63.67 

Promenades historiques et 
commentées en calèche   

Vous pouvez sillonner les routes de 
Beaulieu et Loches … confortablement 
installés dans une calèche et bercés par le 
bruit des sabots des chevaux. 

Le Haras de Muralis organise pendant tout 
l’été des promenades en calèche.  

A partir du mercredi 13 juin et tous les 
mercredis jusqu’au 12 septembre, des 
promenades en calèches tout public vous 
permettront, pendant 45 minutes, de 
parcourir les rues de Loches et Beaulieu.  

Départ de Beaulieu à 11h devant la Mairie  

Départs de Loches à 15h, 16h, 17h et 18h à 
l'Office du Tourisme du Lochois.  

Réservations auprès de l'office de 
tourisme :  02 47 91 82 82  

tarif adulte : 9 €, enfant : 5 € 
forfait groupe : 80 €  

CALECHES 


